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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Censure du délit d'outrage en ligne par le Conseil constitutionnel
Question écrite n° 2107

Texte de la question

Mme Violette Spillebout appelle l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre de l'enseignement
supérieur et de la recherche, chargée de l'intelligence artificielle et du numérique, sur la diffusion de contenus
injurieux, discriminatoires ou harcelants en ligne à l'aune de la décision de non-conformité partielle du Conseil
constitutionnel. La loi visant à sécuriser et à réguler l'espace numérique (SREN) consacrait un délit d'outrage en
ligne, sanctionné par une amende forfaitaire. Le texte prévoyait de punir tout contenu en ligne qui porte atteinte
« à la dignité d'une personne ou présente à son égard un caractère injurieux, dégradant ou humiliant » ou « crée
à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante » dans l'espace numérique. Cependant le Conseil
constitutionnel, dans sa décision n° 2024-866 DC du 17 mai 2024, a annulé cette mesure au motif qu'elle portait
une atteinte qui n'est pas nécessaire, adaptée et proportionnée à la liberté d'expression et de communication, la
qualification de l'infraction dépendant de la perception subjective de la victime. Cependant, l'actualité témoigne
ces dernières années de l'essor de faits infractionnels de cyberharcèlement. Par exemple, les élus y sont
particulièrement exposés sur les réseaux sociaux où ils sont victimes de diffamation et de propos injurieux
récurrents. C'est pourquoi ladite mesure entendait répondre aux difficultés posées par la réponse pénale
classique, qui suppose, en matière de harcèlement, des procédures lourdes. Par conséquent, elle lui demande
ce que le Gouvernement envisage pour lutter contre ce phénomène tristement installé, diversifié et de plus en
plus généralisé et protéger les individus qui interagissent quotidiennement dans l'espace numérique.
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